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yi<rr .T. Ciiint'nm a réuni Ioh trois arhitros « Moiilrô.il le 2 scpti'inhri»

rouraiil, «'t l'ur n donnr des inHtruttioiis duns Ifsquclli's il l.-iir dijoiiit :

lo !)•• !-(iUuit Itrt' uu iiiirlajjt' tans li's vninhinuiih du dion'sf dos Trois-Ui-

viin'f*, bim <iu'ils n»' vifinuiit pus /««n t/e wiitribnlioM. /««(«/«/wn do rniif ft di'

l'aiitr»' partit' «lu diotôsc

2o. Di' n«' pas compltr coniint' doit»» diort^huino cflle du S"'ininair«' dr»

TroiH-Uiviùrt'H.

M. l'arbïtrt' J S»'guiii voyant quo cctto diriMlion doninV par Mj;'' -T

C'Hnifiou n'était pas uni- intfrprétalion, mais un véritaldi' chHiijjcint'iil di' 1 u

subshinre iinhiie du Déort't l'ontifical iviitre fe ilniil. cntnuinnit h's plus yravcH

conséqut'ni»'s, ft que rviU' dirortion j'ulcvait l'inori' aux arliitns la libi-rt»»

néroBBairo pour n'iuhr un jufr< ment, a r»l'usé d'agir <t a signilit' son r lus par

un protêt.

Sa Graudi'ur Mgr J. t'anifron m'annon>i' dans uni' l.ltro du 21 < ourant

«lu'il rolôri' oussi au ^l-Siégo son niodcd'iutfrprétation cl la dillirulu'i »|Ui'c>'lt«'

iiitorpréiation a souK'véf.

Voilà pourquoi jet ris aujourd'hui à Votre Enuuenci'.

Comme rien n'est i)lu8 grave matériellement que ce partage de deniers,

lequel, étant mal fait, peut ruiner complètement mon dio(ùse, puis(|u'il s'agit

de plusieurs centaines de mille l'rancs, je recjuiers instamment de Votre Kmi-

nonce qu'EUe rél'ère à une Congrégation générale de la S. C. de la Propagande

les trois demandes suivantes :

lo Qu'elle lasse exécuter le Décret l'ontilical selon sa teneur, . 'est-à-

dire, que les rerenux provenant des mnIfibittin.iH loinnmnca soient )ieiih& soumises

au partage, avec toutes les dettes ;

2o Que la dette du Séminaire des Trois-lliviùres, dont l'Evèque est civi-

lement et consciencieusement chargée soit déclarée dette dmésaine, et soumise

au partage selon le décret
;

3o Que MAI. IJouvillc. qui n'a pas les qualités d'un arbitre impartial

soit éloigné de l'arbitrage.

Le projet de décret que Mgr J. Cameron a tracé, et qu'il a voulu substi-

tuer au Décret PontiHcal sous forme d'interprétation, comme Votre Kminence

peut le voir par les doi uments ci-annexés, doit être rejeté pur la S. Congréga-

tion :

lo Parce qu'il n'a aucune valeur contre le Décr.'t Pontilieal.

2o Parce qu'il blesserait gravement la justice.

Je tiens à développer cette deuxième raison à Votre Eminonce.

Parmi les ressources de l'ancien diocèse des Trois-liivières, il y a certai-

nement eu ce que le Décret Pontifical appelle des ronfrihittiona communes des


